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Oui à l’Accord sur la libre circulation des personnes:

Poursuite et extension à la Bulgarie et à la Roumanie

Maîtriser la crise ensemble

Le peuple suisse a approuvé, au printemps 2001, à une large majorité les accords bilatéraux I. La libre circulation des personnes est un des sept accords des Bilatérales I,  qui règle les stipulations contractuelles entre l’Union européenne et la Suisse. Incontestablement les accords bilatéraux sont importants pour notre économie. Au niveau mondial, européen et également en Suisse nous subissons actuellement une accalmie économique, avec une pression sur le marché du travail. L’histoire a montrée à plusieurs reprises, qu’il est totalement faux de remédier à l’affaiblissement conjoncturel avec un isolement national. Au-delà de nos frontières, nous devons conjointement avec les autres pays européens trouver des chemins pour sortir de la crise.

Kurt Regotz, Président de Syna

Les mesures d’accompagnement : protection réussie contre le dumping salarial et social 

Syna a soutenu jusqu’à présent la libre circulation des personnes parce que, parallèlement l’ouverture du marché du travail, les mesures dites d’accompagnement contre le dumping social et salarial ont été introduites et que celles-ci ont été renforcées massivement en 2006 et désormais au niveau des contrôles encore une fois améliorés. 
· Le marché suisse du travail est contrôlé comme jamais. Les mesures d’accompagnement contre le dumping salarial et social ont été introduites en 2002, en même temps que la libre circulation des personnes. Grâce à elles, on a créé dans chaque canton et au niveau fédéral des commissions tripartites composées de représentants des autorités, des employeurs et des syndicats. Ces commissions contrôlent le marché du travail et prennent des sanctions lorsqu’elles constatent des abus. En outre, elles peuvent instaurer des salaires minimaux. Les mesures d’accompagnement permettent le contrôle du marché suisse du travail comme jamais auparavant.

· Contrôles efficaces contre le dumping salarial et social. A partir du 1er janvier 2010, le dumping salarial et social fera l’objet de 27'000 contrôles annuels (au lieu de 22'500), effectués par 180 inspecteurs (au lieu de 150). Environ 70'000 travailleuses et travailleurs seront soumis à ces contrôles. Calculée sur une période de cinq ans, la vérification portera sur plusieurs centaines de milliers de rapports de travail. Grâce à ces contrôles, de nombreux abus dans des branches soumises à des conventions collectives déclarées de force obligatoire, comme par exemple la construction, le second œuvre ou l’hôtellerie, ont déjà pu être découverts et sanctionnés. La sanction déploie aussi un effet positif sur le taux de récidive des entreprises mises à l’amende, taux qui se monte aujourd’hui à 6 % seulement. De plus, la Confédération prend en charge les coûts des contrôles auprès des travailleuses et travailleurs étrangers qui ne travaillent que durant une période limitée auprès d’un employeur suisse. La dernière lacune du mécanisme de contrôle est ainsi comblée et le système en sort renforcé.

· A l’avantage des travailleurs : augmentation des contrats collectifs et des contrats-types de travail. Ces dernières années, grâce à la libre circulation des personnes, d’importantes conventions collectives de travail (CCT) ont été déclarées de force obligatoire. Ces dernières contiennent des conditions minimales contraignantes de salaires et de travail qui valent pour tous les travailleurs et employeurs de la branche. Par exemple, on a déclaré de force obligatoire la CCT de la branche du nettoyage de la Suisse alémanique et de la Suisse romande, la CCT de la sécurité et la CCT de la menuiserie. Un progrès important se réalisera en 2009 avec la déclaration de force obligatoire de la CCT du travail temporaire, qui couvre environ 240'000 travailleuses et travailleurs. On peut aussi se réjouir du progrès accompli à l’égard des employés de maison : un contrat-type de travail (CTT) fédéral contenant des salaires minimaux obligatoires entrera prochainement en vigueur dans cette branche. La réalisation des mesures d’accompagnement sous la forme de déclarations de force obligatoire de CCT et l’établissement de CTT comportant des salaires minimaux augmente la sécurité des travailleuses et travailleurs à l’égard du dumping salarial et social et se révèle tout à leur avantage.

· Forte influence des syndicats en faveur des travailleuses et travailleurs. La réalisation des mesures d’accompagnement donne l’occasion aux syndicats d’entreprendre des tâches importantes et de gagner en influence. Les syndicats représentent les intérêts des travailleuses et des travailleurs au sein des commissions tripartites cantonales et fédérale. Dans le cadre des commissions paritaires, ils se chargent des contrôles dans les branches couvertes par des CCT déclarées de force obligatoire et sanctionnent les employeurs fautifs. Les nombreuses nouvelles CCT démontrent que les syndicats se font entendre et réussissent à persuader les employeurs de négocier des solutions dans le sens du partenariat social.
En même temps que les Bilatérales, toutes les mesures d’accompagnement en faveur de la protection des travailleuses et travailleurs contre le dumping salarial et social perdraient leur fondement. La suppression des mesures d’accompagnement serait catastrophique pour les travailleuses et les travailleurs en Suisse. Cette constatation est particulièrement pertinente en ces périodes économiquement difficiles entraînant un chômage croissant. Nous savons tous en effet qu’en cas de croissance du chômage, les conditions de travail sont sous pression. Sans possibilités de contrôle ni de sanction, nous devrions assister les bras ballants à l’abandon de toute exigence en la matière. Seul un oui à la libre circulation des personnes permet de maintenir les mesures d’accompagnement et d’éviter une grande insécurité sur le marché du travail suisse.

Regotz Kurt

Président de Syna, le syndicat interprofessionnel

Tél. 079 617 62 94 ou 044 279 71 27

kurt.regotz@syna.ch
079 617 62 94

+4144 279 71 27
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